
PASSEPORT 
DE CHIRURGIE
AMBULATOIRE



Pour préparer mon séjour, 
je dois IMPERATIVEMENT

Je prends une douche la veille, et avant de me
rendre à l’Hôpital Privé de la Miotte pour mon
intervention. J’enlève mes bijoux, piercings et
mon  maquillage.

J’organise mon retour à domicile avec un
proche, ami(e) ou VSL (Véhicule Sanitaire
Léger). Dans ce cas, je demande une
prescription médicale de transport à mon
chirurgien. 
En fonction de mon type d’intervention, je ne
dois pas rester seul(e) jusqu’au lendemain
matin. Parlez en avec votre anesthésiste.

J’apporte toutes les radiographies, bilans
sanguins, en lien avec mon intervention.

Je suis les consignes de l’anesthésiste quant à
la prise en charge de mon traitement.

Je ne mange pas 6 heures avant une anesthésie. Je
ne fume pas et ne vapote pas dans les 2 heures
qui précède mon admission. 
Ex : Je suis convoqué(e) pour 14 heures : je peux
manger jusqu’à 8 heures et boire jusqu’à 12 heures
(eau, tisane, thé, café, jus de pomme ou jus de raisin -
sans pulpe). 
COLOSCOPIE/GASTROSCOPIE : 
Je tiens compte des consignes de mon
gastroentérologue en matière d’alimentation.

Le non-respect des
consignes peut entrainer
une annulation de
l’intervention



Ordonnance de soins et/ou médicaments

La préparation de votre
intervention lors de votre
consultation de chirurgie

Une ordonnance d’un traitement anti
douleur vous est remise, allez en
pharmacie pour avoir vos médicaments
avant votre hospitalisation.

Le chirurgien peut vous prescrire des
dispositifs médicaux, type attelles, bas de
contention ... Commandez-les rapidement,
ils sont nécessaires pour votre
intervention. 

Vous êtes accueilli(e) dans le service de chirurgie ambulatoire. 

La veille de votre
intervention

Avant votre intervention
Vous êtes installé(e) en chambre/box, dans un lit ou un fauteuil, selon le type
d’intervention. Le personnel soignant vérifie votre identité, vous pose un bracelet
d’identification et contrôle vos paramètres (tension, température, pouls, etc.). Une tenue
spécifique pour la chirurgie vous est donnée.

Votre intervention au bloc opératoire
Vous vous rendez au bloc opératoire à pied, en fauteuil ou en brancard, selon votre
chirurgie et dans une tenue respectueuse de votre dignité.

Votre retour en chambre et collation
De retour dans votre chambre, une collation vous sera proposée, sauf contre-indication
médicale.

Organisation de votre sortie
Votre sortie s’effectue, après validation. Vous quittez l’unité avec les recommandations à
suivre à votre domicile ainsi que les numéros utiles de l’établissement. 

Documents relatifs à votre sortie

Le jour de votre intervention

La veille de votre venue, vous recevrez un
SMS, pour préciser l’horaire de votre
convocation.

Pour votre consultation
d’anesthésie

Munissez-vous :
de vos dernières ordonnances de
traitement personnel
de vos dernières analyses de sang et
de votre carte de groupe sanguin
de vos éventuels comptes-rendus
radiologiques et cardiologiques

Lettre pour votre médecin traitant

Compte-rendu opératoire/lettre de sortie

Consignes post-opératoires

RDV post-opératoire avec le chirurgien

Arrêt de travail

Dossier Médical Partagé - Mon Espace Santé

Le lendemain de votre intervention
Vous recevrez un SMS pour prendre de vos nouvelles.



Des questions ? 
Une modification de mon état de santé ?

EN PRIORITE, contactez votre chirurgien ou votre anesthésiste

Vous pouvez contacter la clinique par téléphone
Du lundi au vendredi de 7 h 00 à 19 h 00 au 03.84.55.53.00

En dehors des heures d’ouverture au 03.84.55.54.06 

TÉLÉCHARGEZ DÈS A PRÉSENT 
LE LIVRET D’ACCUEIL DU PATIENT

Comment ? Scannez le QR code 
de la structure*

Accédez au livret d’accueil  

*Suivant votre smartphone ou tablette, scannez le QR
code soit directement dans votre application photo, soit
en téléchargeant une application de lecteur de QR code.

HOPITAL PRIVE 
DE LA MIOTTE

15 avenue de la Miotte
CS 30109

90002 BELFORT CEDEX
Tél. : 03.84.55.52.52

Site internet :
hopitalprivemiotte-

belfort.vivalto-sante.com
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